Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que l'association Lirensemble souhaite implanter des boîtes à lire dans les quatre villages de la commune.

Il convient pour donner une suite favorable à sa demande, d'établir une convention. A cet effet, M. le Maire propose de passer la convention en pièce jointe avec l'association Lirensemble.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

- Décide d'accepter la convention avec l'association Lirensemble pour l'implantation de quatre boîtes à lire dans la commune;

- Autorise M. le Maire à signer la convention avec l'association Lirensemble


